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EnEn 19571957,, lala CJCECJCE remplaceremplace lala CourCour CECACECA crééecréée enen 19521952,, pourpour
garantirgarantir l’interprétationl’interprétation etet l’applicationl’application uniformeuniforme dede lala
législationlégislation dede l’UEl’UE..

Cour de justice des communautés européennesCour de justice des communautés européennesCour de justice des communautés européennesCour de justice des communautés européennes

Luxembourg

LaLa CJCECJCE traitetraite desdes litigeslitiges juridiquesjuridiques entreentre lesles payspays dede l’Union,l’Union, lesles
institutionsinstitutions européennes,européennes, lesles entreprisesentreprises etet lesles particuliersparticuliers..

SesSes arrêtsarrêts s’imposents’imposent àà l’ensemblel’ensemble desdes EtatsEtats MembresMembres etet sursur lala
totalitétotalité dudu territoireterritoire dede l’UEl’UE..



La Cour de Justice est assistée par :

- Le Tribunal de première instance, depuis 1989

- Le Tribunal de la fonction publique, depuis 2005

Cour de justice des communautés européennesCour de justice des communautés européennesCour de justice des communautés européennesCour de justice des communautés européennes

Composition : 27 juges (un par Etat) et 8 avocats généraux
nommés par les états pour 6 ans renouvelables. Un président
désigné par les juges pour 3 ans renouvelables.

La Cour siège en séance plénière ou en formation de 13, 5 ou 3
juges selon l’importance de la cause.
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Renvoi préjudiciel.

Pour éviter que les juridictions des Etats membres ne donnent une

interprétation différente du droit communautaire, et en cas de doute, la

juridiction nationale en cause sollicite un avis et la Cour rend un « arrêt

préjudiciel » donnant l’interprétation conforme.

Les différents recours devant la CJCELes différents recours devant la CJCELes différents recours devant la CJCELes différents recours devant la CJCE

Recours en manquement.

En cas de violation d’une obligation communautaire par un Etat membre
(mauvaise transposition d’une directive par exemple) la Commission

Européenne et/ou un Etat membre peuvent former un recours donnant lieu

à un arrêt de la CJCE. Une amende peut être ordonnée par la CJCE en cas de

non exécution de l’arrêt.

NB : ce recours n’existe pas en matière de coopération policière et judiciaire.
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Les Personnes physiques ou morales directement ou individuellement
concernées peuvent former :

− des recours en annulation d’un acte des Institutions communautaires ;

Les différents recours devant la CJCELes différents recours devant la CJCELes différents recours devant la CJCELes différents recours devant la CJCE

− des recours en carence pour défaut d’action d’une institution

communautaire

− des recours en réparation pour mise en cause de la responsabilité de la

Communauté en raison de dommages causés par ses organes ou par ses

agents .
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Le Parlement européen,

le Conseil de l’Union Européenne,

la Commission européenne,

ou un Etat membre

peuvent saisir la Cour de Justice des communautés d’une

Saisine pour AvisSaisine pour AvisSaisine pour AvisSaisine pour Avis

peuvent saisir la Cour de Justice des communautés d’une

demande d’avis portant sur la compatibilité avec les traités en

cas d’accord envisagé entre la Communauté et d'autres Etats ou

des organisations internationales.

Si la CJCE rend un avis négatif, il faudra une révision du traité
considéré pour que l’accord puisse entrer en vigueur.
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Les mécanismes de coopération Les mécanismes de coopération 
judiciaire en Europejudiciaire en Europe

RJE RJE && EUROJUSTEUROJUST
© 2008



Libre circulation des personnes : Convention de SchengenLibre circulation des personnes : Convention de SchengenLibre circulation des personnes : Convention de SchengenLibre circulation des personnes : Convention de Schengen
1985 : signature de la Convention de Schengen (5 Etats)

1997 : la Convention de Schengen est institutionnalisé par le Traité d’Amsterdam

1985 : signature de la Convention de Schengen (5 Etats)

1997 : la Convention de Schengen est institutionnalisé par le Traité d’Amsterdam

Grandes lignes de la Convention de 

Schengen

• les Etats délivrent des visas valables sur

tout l’espace Schengen.

• les Etats acceptent la validité des visas

délivrés par les autres Etats de l’espace

Schengen.

Grandes lignes de la Convention de 

Schengen

• les Etats délivrent des visas valables sur

tout l’espace Schengen.

• les Etats acceptent la validité des visas

délivrés par les autres Etats de l’espace

Schengen.

Tous les Etats membres de l’UE font partie de la coopération Schengen (en application des traités).

5 Etats membres de l’UE ne font pas partie de l’espace Schengen (Royaume-Uni, Irlande, Roumanie, Bulgarie et 
Chypre), la suppression des contrôles aux frontières n’est pas complète.

2 Etats non-UE font partie de l’espace Schengen (Norvège, Islande).

La Suisse à signé la convention, le Liechtenstein est en cours de signature de la convention.

c'est l'espace de libre circulation le plus grand au monde, avec 3.6 M de km2

Tous les Etats membres de l’UE font partie de la coopération Schengen (en application des traités).

5 Etats membres de l’UE ne font pas partie de l’espace Schengen (Royaume-Uni, Irlande, Roumanie, Bulgarie et 
Chypre), la suppression des contrôles aux frontières n’est pas complète.

2 Etats non-UE font partie de l’espace Schengen (Norvège, Islande).

La Suisse à signé la convention, le Liechtenstein est en cours de signature de la convention.

c'est l'espace de libre circulation le plus grand au monde, avec 3.6 M de km2

• les Etats ont supprimé les contrôles aux

frontières intérieures.

• les Etats appliquent le code des

frontières aux frontières extérieures de

l’espace Schengen.

• les Etats ont supprimé les contrôles aux

frontières intérieures.

• les Etats appliquent le code des

frontières aux frontières extérieures de

l’espace Schengen.
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LE CONSEIL DE TAMPERE (FINLANDE)

15-16 octobre 1999

PourPour lala 11ereere fois,fois, uneune réunionréunion dudu ConseilConseil dede l’Unionl’UnionPourPour lala 11ereere fois,fois, uneune réunionréunion dudu ConseilConseil dede l’Unionl’Union

Justice pénale en EuropeJustice pénale en EuropeJustice pénale en EuropeJustice pénale en Europe

PourPour lala 11ereere fois,fois, uneune réunionréunion dudu ConseilConseil dede l’Unionl’Union
EuropéenneEuropéenne aa étéété exclusivementexclusivement consacréeconsacrée auxaux
questionsquestions relevantrelevant dede lala justicejustice etet desdes affairesaffaires intérieuresintérieures

PourPour lala 11ereere fois,fois, uneune réunionréunion dudu ConseilConseil dede l’Unionl’Union
EuropéenneEuropéenne aa étéété exclusivementexclusivement consacréeconsacrée auxaux
questionsquestions relevantrelevant dede lala justicejustice etet desdes affairesaffaires intérieuresintérieures

La création d’un espace commun de liberté, de sécurité 
et de justice devient officiellement un objectif de l’union 

européenne.
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Les 4 axes de la Justice pénale en EuropeLes 4 axes de la Justice pénale en EuropeLes 4 axes de la Justice pénale en EuropeLes 4 axes de la Justice pénale en Europe

Principe de la 
reconnaissance mutuelle 
des normes nationales  et 
des décisions prises par 

les juges des Etats 
membres 

Amélioration des 

4 AXES

Rapprochement de la 
législation sur la 

définition des infractions 
et le niveau de sanctions. 

Amélioration des 
mécanismes de 

coopération judiciaire par 
la création du RJE (réseau 

judiciaire européen) et 
d’EUROJUST.
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Le réseau judiciaire européen matière pénale (RJE)Le réseau judiciaire européen matière pénale (RJE)Le réseau judiciaire européen matière pénale (RJE)Le réseau judiciaire européen matière pénale (RJE)

29 juin 1998 création d’un « Réseau de Points de contact
judiciaires », établis dans chaque Etat membre de l’Union européenne et au
sein de la Commission européenne :

− afin d’améliorer l’entraide judiciaire entre les Etats membres de l’UE ;

Sa mission est d’aider les juges et les procureurs nationaux à
mener des enquêtes et des poursuites transfrontalières.

Pour cela ils utilisent un certain nombres d’outils (annuaire des
contacts, dictionnaires d’équivalences juridiques, informations
sur les procédures de chaque état…)
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− pour lutter contre le crime organisé, la corruption, le trafic de drogue et le
terrorisme.



EUROJUST : unité de coopération judiciaire européenneEUROJUST : unité de coopération judiciaire européenneEUROJUST : unité de coopération judiciaire européenneEUROJUST : unité de coopération judiciaire européenne

Institué en 2002, EUROJUST est un nouvel organe permanent de l’Union
Européenne chargé d’améliorer l’efficacité des autorités compétentes des
États membres dans leur lutte contre les formes graves de criminalité
organisée transfrontalière.

Mission

− Promouvoir le développement de la coopération dans les affaires pénales,

Il s’agit aujourd’hui d’un collège de magistrats qui pourra,
avec le Traité de Lisbonne, devenir un Parquet Européen.
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− Promouvoir le développement de la coopération dans les affaires pénales,

− Stimuler et améliorer la coordination des enquêtes et des poursuites.

− Soutenir également les États membres pour renforcer l’efficacité de leurs
enquêtes et de leurs poursuites.



L’Office Européen de Police : EUROPOL

Créé en 1992 par le traité de Maastricht 
pour coordonner la lutte contre le trafic 
de drogue et en 1995 par une convention.

1er janvier 2002 : extension du mandat à 
la criminalité organisée et au terrorisme.

La Haye

la criminalité organisée et au terrorisme.

Objectif : améliorer la coopération et l’efficacité des
services de police des États membres dans la lutte
contre la criminalité.
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L’Office Européen de Police : EUROPOL

La Haye

Europol n’est pas un service de police.

=> les services de police des États membres 
gardent toutes leurs prérogatives nationales. 

=> Europol ne peut ni interpeller des individus, ni 
perquisitionner les domiciles. 
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Comment travaille EUROPOL

Polices
nationales

Polices

Etats
membres

UNE

OLE

OLE

OLE

UNE : Unité Nationale EUROPOL

OLE : Officier de Liaison EUROPOL (gendarmerie, police, douanes, immigration…)

EUROPOL

Polices
nationales

Polices
nationales
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Ce que fait EUROPOL

Il produit des rapports stratégiques (par exemple des évaluations de la
menace).

Il analyse les activités criminelles à partir de renseignements
communiqués par les États membres ou par des tiers.

Il tient à jour des fichiers de renseignement sur l’activité criminelle.

Il assiste les États membres dans la formation d’autorités compétentes en
particulier grâce au CEPOL (Centre Européen de Police).

Il facilite le soutien technique entre les États membres.
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Domaines de compétence & Moyens
d’EUROPOL

• Prévention et la lutte contre le terrorisme. 

• Trafic de drogue. 

• Trafic des êtres humains.

• Filières d'immigration clandestine. 

• Trafic illicite de matières radioactives et nucléaires. 

• Trafic de véhicules volés.• Trafic de véhicules volés.

• Lutte contre le faux monnayage et la falsification des moyens de paiement.

• Blanchiment d'argent.

Budget (2007) : 70,5 M€ ( 0,15 € par citoyen européen)

610 personnes travaillent à Europol dont 105 officiers de liaison.

Nota : l’UE compte 1,2 millions de forces de police/gendarmerie

Quelques chiffres.

© 2008



Le Réseau Judiciaire Européen, EUROJUST et
EUROPOL coopèrent étroitement depuis 2004.

EUROJUST, EUROPOL et RJE : une coopération forteEUROJUST, EUROPOL et RJE : une coopération forteEUROJUST, EUROPOL et RJE : une coopération forteEUROJUST, EUROPOL et RJE : une coopération forte

En résumé :

EUROPOL : facilite et coordonne les actions de police

Le RJE est un réseau de points de contact qui assistent les autorités
judiciaires des Etats membres et facilite la coopération judiciaire.

EUROJUST est un organisme de coordination dans les affaires
transfrontalières.
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